
PRÉFÈTE DE LA

RÉGION NOUVELLE-

AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R75-2021-076

PUBLIÉ LE 12 MAI 2021



Sommaire

/ RH

R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral

du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours externe et d'un

concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux

de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer pour les services localisés en

région Nouvelle-Aquitaine - session 2021 (4 pages) Page 3

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOSA

R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans

quantitatifs de l'offre de soins pour les activités de soins et équipements

matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes

d'autorisation ouverte du 1er mai au 30 juin 2021 (60 pages) Page 8

DIRM SA / RDAE

R75-2021-05-03-00003 - Arrêté du 3 mai 2021 n° 161 rendant obligatoire la

délibération du comité régional des pêches maritimes et des élevages

marins de Nouvelle-Aquitaine n° 2021- B06 du 2 avril 2021
  (2 pages) Page 69

DREAL Nouvelle Aquitaine / Service patrimoine naturel

R75-2021-05-06-00003 - Arrêté prescrivant la révision de l'arrêté établissant

le Programme d'Actions Régional (PAR) en vue de la protection des eaux

contre la pollution par les nitrates d'origine agricole (2 pages) Page 72

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE /

R75-2021-04-19-00004 - ARRETE MODIFICATIF A L'ARRETE R75-2021-04-19 

PORTANT DE COMPOSITION DES CCI DU RESEAU DE

NOUVELLE-AQUITAINE  MODIFIANT L'ARRETE DE COMPOSITION DE LA

CCIT BORDEAUX GIRONDE (2 pages) Page 75

2



R75-2021-05-04-00003

Arrêté portant modification de l'arrêté

préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture

d'un concours externe et d'un concours interne

pour le recrutement d'adjoints administratifs

principaux de 2e classe de l'intérieur et de

l'outre-mer pour les services localisés en région

Nouvelle-Aquitaine - session 2021

 - R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours

externe et d'un concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour les services localisés en région Nouvelle-Aquitaine - session 2021

3



 - R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours

externe et d'un concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour les services localisés en région Nouvelle-Aquitaine - session 2021

4



 - R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours

externe et d'un concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour les services localisés en région Nouvelle-Aquitaine - session 2021

5



 - R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours

externe et d'un concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour les services localisés en région Nouvelle-Aquitaine - session 2021

6



 - R75-2021-05-04-00003 - Arrêté portant modification de l'arrêté préfectoral du 25 mars 2021 relatif à l'ouverture d'un concours

externe et d'un concours interne pour le recrutement d'adjoints administratifs principaux de 2e classe de l'intérieur et de l'outre-mer

pour les services localisés en région Nouvelle-Aquitaine - session 2021

7



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-04-22-00005

Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux

bilans quantitatifs de l'offre de soins pour les

activités de soins et équipements matériels

lourds établis pour la période de dépôt des

demandes d'autorisation ouverte du 1er mai au

30 juin 2021

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

8



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

9



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

10



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

11



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

12



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

13



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

14



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

15



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

16



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

17



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

18



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

19



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

20



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

21



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

22



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

23



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

24



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

25



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

26



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

27



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

28



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

29



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

30



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

31



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

32



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

33



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

34



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

35



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

36



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

37



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

38



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

39



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

40



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

41



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

42



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

43



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

44



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

45



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

46



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

47



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

48



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

49



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

50



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

51



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

52



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

53



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

54



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

55



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

56



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

57



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

58



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

59



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

60



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

61



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

62



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

63



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

64



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

65



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

66



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

67



ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-22-00005 - Arrêté n° 2021-032 du 22 avril 2021 relatif aux bilans quantitatifs de l'offre de

soins pour les activités de soins et équipements matériels lourds établis pour la période de dépôt des demandes d'autorisation

ouverte du 1er mai au 30 juin 2021

68



DIRM SA

R75-2021-05-03-00003

Arrêté du 3 mai 2021 n° 161 rendant obligatoire

la délibération du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de

Nouvelle-Aquitaine n° 2021- B06 du 2 avril 2021

 

DIRM SA - R75-2021-05-03-00003 - Arrêté du 3 mai 2021 n° 161 rendant obligatoire la délibération du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine n° 2021- B06 du 2 avril 2021

 

69



DIRM SA - R75-2021-05-03-00003 - Arrêté du 3 mai 2021 n° 161 rendant obligatoire la délibération du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine n° 2021- B06 du 2 avril 2021

 

70



DIRM SA - R75-2021-05-03-00003 - Arrêté du 3 mai 2021 n° 161 rendant obligatoire la délibération du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins de Nouvelle-Aquitaine n° 2021- B06 du 2 avril 2021

 

71



DREAL Nouvelle Aquitaine

R75-2021-05-06-00003

Arrêté prescrivant la révision de l'arrêté

établissant le Programme d'Actions Régional

(PAR) en vue de la protection des eaux contre la

pollution par les nitrates d'origine agricole

DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2021-05-06-00003 - Arrêté prescrivant la révision de l'arrêté établissant le Programme d'Actions

Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 72



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2021-05-06-00003 - Arrêté prescrivant la révision de l'arrêté établissant le Programme d'Actions

Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 73



DREAL Nouvelle Aquitaine - R75-2021-05-06-00003 - Arrêté prescrivant la révision de l'arrêté établissant le Programme d'Actions

Régional (PAR) en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole 74



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2021-04-19-00004

ARRETE MODIFICATIF A L'ARRETE

R75-2021-04-19  PORTANT DE COMPOSITION

DES CCI DU RESEAU DE NOUVELLE-AQUITAINE 

MODIFIANT L'ARRETE DE COMPOSITION DE LA

CCIT BORDEAUX GIRONDE

SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-19-00004 - ARRETE MODIFICATIF A L'ARRETE R75-2021-04-19  PORTANT DE

COMPOSITION DES CCI DU RESEAU DE NOUVELLE-AQUITAINE  MODIFIANT L'ARRETE DE COMPOSITION DE LA CCIT BORDEAUX

GIRONDE

75



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-19-00004 - ARRETE MODIFICATIF A L'ARRETE R75-2021-04-19  PORTANT DE

COMPOSITION DES CCI DU RESEAU DE NOUVELLE-AQUITAINE  MODIFIANT L'ARRETE DE COMPOSITION DE LA CCIT BORDEAUX

GIRONDE

76



SGAR NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2021-04-19-00004 - ARRETE MODIFICATIF A L'ARRETE R75-2021-04-19  PORTANT DE

COMPOSITION DES CCI DU RESEAU DE NOUVELLE-AQUITAINE  MODIFIANT L'ARRETE DE COMPOSITION DE LA CCIT BORDEAUX

GIRONDE

77


